
Église du XIIe siècle

Le Cher

Lavoir St André

LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL
SOUTIENT

LES SPORTS DE NATURE

Départ et renseignements :

Mairie de Saint-Martin-le-Beau

Place Marcel-Habert - 37270 Saint-Martin-le-Beau

02.47.50.67.26.

sanctus.martinus@wanadoo.fr

Cet équipement est financé par e Consei Départementa 
d’ndre-et-Loire dans e cadre du Pan Départementa des 

tinéraires de Promenade et de Randonnée.

Signaez-nous tout probème grâce au dispositif suric@te 
sur e site sentinees.sportsdenature.fr.
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Charte du randonneur
Aime et respecte a nature. Écoute-à, ne a souie pas, ne a détruit 
pas. Reste sur e sentier et sois discret. Ne piétine ni cutures, ni 
sous-bois. Ne fume pas en forêt, n’y aume aucun feu. N’effraie pas 
es animaux. Ne négige pas es contacts humains. Respecte et 

connais ce monde rura qui t’accueie.

Randonnée
 pédestre de a 
Vaée du Cher

Saint-Martin-
e-Beau

2h15 - 8,8 km - niv. facie

SENTER DÉCOUVERTE
EN TOURANE
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